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CALCUL DES PÉRIODES DE DIX ANS RENOUVELABLES EN VERTU
DES DISPOSITIONS DE L'ANNEXE DE LA CONVENTION DE BERNE

TELLES QU'ELLES SONT INCORPORÉES PAR RÉFÉRENCE

A sa réunion du 16 juillet 1998, le Conseil a pris note de la déclaration suivante du Président du
Conseil, compte tenu des consultations informelles menées sur cette question.

_________________

Les dispositions de l'article I.2) de l'Annexe telles qu'elles sont incorporées dans l'Accord sur
les ADPIC peuvent être interprétées comme signifiant, aux fins d'application de l'Accord sur les
ADPIC, que les périodes pertinentes sont calculées par rapport à la même date, c'est-à-dire le
10 octobre 1974, qu'aux fins d'application de la Convention de Berne.  Cela signifierait que les
périodes de dix ans renouvelables seraient les mêmes aux fins d'application des deux Accords et que,
pour ce qui est de l'Accord sur les ADPIC, la période décennale en cours viendrait à expiration le
10 octobre 2004.

__________


